
 
 

 

 

 
 
 
 
 



Température 
corrigée

Travail
léger

Travail 
moyen

Travail
pénible

Eau (250 ml)

plus ++++ ++++ ++++

toutes les 10 minutes43°C ++++ ++++ ++++

42°C +++ ++++ ++++

41°C ++ +++ ++++

toutes les 15 minutes40°C + +++ +++

39°C ++ +++

38°C + ++

toutes les 20 minutes

37°C +

36°C

35°C

34°C

33°C à 
30°C

En zone jaune, il faut commencer à appliquer les mesures de prévention et être vigilant vis à vis de 
son état de santé et de celui de ses collègues

En zone orange, des pauses supplémentaires doivent être prises : +, ++, +++.

En zone rouge, les mesures de prévention doivent être appliquées de manière stricte et les travailleurs 
doivent redoubler de vigilance quant à l’apparition de signes d’alerte.

POUR L’ENTREPRISE POUR LE SALARIÉ
Préparer un plan d’action pour les 
journées chaudes
 A l’intérieur des bâtiments : isoler, aérer, 
climatiser.

Tenir compte du temps 
d’acclimatement nécessaire

Organiser
 Décaler les horaires de travail.
 Alléger les tâches :
 Réduire les cadences
 Mettre en place des pauses dans un 
endroit frais ou climatisé
 Favoriser les aides à la manutention

 Prévoir des zones d’ombres et 
l’approvisionnement en eau fraîche (15°C)
 Interdire le travail isolé.

Informer et former
 Sur les signes d’alerte
 Pour inciter les travailleurs à se surveiller, 
à signaler tout comportement inhabituel, à 
cesser le travail au premier malaise.

 Boire régulièrement de l’eau fraîche 
avant d’avoir soif, pas d’alcool. 
Attention si les urines deviennent rares et 
foncées.

 Porter des vêtements légers, de couleur 
claire pour favoriser l’évaporation de la 
sueur. Se couvrir la tête.

 Redoubler de prudence en cas de 
problème de santé ou de prise de 
médicament, consulter son médecin 
traitant.

 Se surveiller et surveiller ses collègues 
pour déceler au plus tôt les signes d’un 
malaise débutant.

 Prendre les pauses organisées par 
l’entreprise.

 Cesser immédiatement toute activité dès 
que des symptômes de malaise se font 
sentir (voir en p. 4  LES MALADIES DE 
LA CHALEUR) et prévenez les collègues, 
l’encadrement, les secours... N’hésitez pas 
à consulter un médecin.


